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COMMISSION SPORTIVE JEUNES                                                                                  D. SEGUIN                                                                                                                      

 

➢ RAPPEL BLOCAGE DU SCORE AU TABLEAU D’AFFICHAGE 

 

Annexe jeunes RS article 5 : Pour toutes les catégories et tous les niveaux de jeunes (de D1 à D5) le 

blocage du score sur le tableau lumineux dès qu’un écart de 40 points est avéré est obligatoire. (Ce qui 

ne change rien pour la e-marque qui continue de fonctionner jusqu’au bout). 

  

➢ NOMBRE DE JOUEUR PAR EQUIPE  

 

Suite à de nombreuses questions le weekend dernier, le nombre de joueurs par équipes est de 10 MAX 

de sénior à U 11. 

 
➢ BRULES JEUNES 

 

Les listes de brulés sont à adresser au comité avant la premiere journée de championnat D1-D2.  

Merci de nous transférer celles que vous auriez déjà adressées à la Ligue. 

 

  

COMMISSION MINI                                                                                                       N.JAUBERT 

 

• Réunions des secteurs 

 

SECTEUR MARSEILLE/GARLABAN  

 

JEUDI 28 SEPTEMBRE A 18H30 

GYMNASE LA COLOMBE 

LA PENNES SUR HUVEAUNE 

 

SECTEUR AIX 

JEUDI 5 OCTOBRE A 18H30 

GYMNASE DE LA PIOLINE  

13  AIX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

• Journée au féminin 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

C.D. O                                                                                                                              B. THOMAS 

 
• Réunion des responsables école d’arbitrage 

 

Les responsables des écoles sont conviés à une réunion de rentrée le SAMEDI 7 OCTOBRE 2023 de 

9H00 à 12H00 au siège du comité  

1686 chemin de sauvecanne 13320 Bouc Bel Air  

 

 

• Ecoles arbitrage déclarées 

 

A ce jour, 5 écoles sont déclarées sur FBI 

  

SAINT-MARCEL BASKET  

AIL DE ROUSSET 

BASKET CLUB DES REMPARTS SAINT MITRE 

VITROLLES SPORT BASKET BALL 

BASKET CLUB SAUSSETOIS 

 

Pensez à enregistrer votre école sur FBI 

 

• Pacte tous engagés 

 

Rappel  

- Les clubs ayant eu moins de 80 licenciés en saison N-1 doivent inscrire 1 arbitre en formation que 

toutes les deux saisons. 

- Les clubs ayant plus de 80 et moins de 300 licenciés N-1 doivent inscrire 1 arbitre en formation chaque 

saison, 

- Les clubs ayant plus de 300 licenciés en saison N-1 doivent inscrire en formation au moins 2 licenciés  

Un club ne respectant pas cet engagement se verra facturé par la FFBB d’une pénalité financière de 

250€ par stagiaire manquant, ne terminant pas la formation ou ne passant pas l’examen.  

 

 

 
 
                                                                                                La Secrétaire Générale 

             Isabelle GERARD 
 
 

 


